
Bilan de Compétences
Programme 2026

PHASE 
PRÉLIMINAIRE

Analyse
approfondie de

la demande

Détermination 
des thèmes de 

la phase 
d'investigation

Recadrage 
éventuel de la 

démarche

Personnalisation 
des objectifs 

du bilan

ANALYSE

• Parcours professionnel

• Motivations, intérêts, valeurs

• Facultés  d'adaptation

• Potentiel de progression

• Aptitudes spécifiques - Tests 
(management, technique, commercial,...)

IDENTIFICATION

• Compétences 

• Priorités et contraintes

• Possibilités de formation, de 
mobilité

• Pistes d'orientation

• Modalités de mise en oeuvre

CONFRONTATION

• Recherches documentaires

• Rencontres de professionnels

• Visites entreprises, enquêtes

• Réalisme des projets : 
faisabilité, marché de l'emploi

VALIDATION

• Points forts - Atouts

• Axes de progrès

• Projets retenus : réalistes et 
opportuns

• Stratégie, plan d'action final

PHASE D'INVESTIGATION PHASE DE 
CONCLUSION

Entretien de
restitution

Mise en place du 
suivi post bilan

Remise du document 
de synthèse

➢ Entretien d’information : en amont du bilan, un entretien en face à face est réalisé avec un(e) Conseiller(e) bilan pour présenter PERSPECTIVES Conseil et sa méthodologie en matière de bilan de compétences (gratuit et sans engagement).

➢ Durée du bilan "Horizon" : 24 heures (maximum) découpées en 12 séances de travail (en moyenne), réparties sur 2,5 à 3 mois.

➢ Durée du bilan "Concrétisation" : 16 heures (maximum) découpées en 10 séances de travail (en moyenne), réparties sur 2 à 2,5 mois.

➢ Durée du bilan "Impulsion" : 19 heures (maximum) découpées en 11 séances de travail (en moyenne), réparties sur 2 à 2,5 mois

➢ Un(e) Conseiller(e) bilan référent vous reçoit dans le cadre d’entretiens individuels confidentiels et vous accompagne de l’analyse de la demande à la validation de votre projet.

➢ Des phases collectives peuvent vous être proposées pour la passation de tests et questionnaires (passation individuelle sur demande).

➢ Les étapes de recherches documentaires et enquêtes, nécessaires à la confrontation du projet à la réalité, sont inclues dans le temps du bilan.

➢ Entretien de suivi, planifié lors de la phase de conclusion du bilan de compétences (3 à 6 mois après la fin du bilan).

Bilan HORIZON 24 heures
Nombre moyen de séances : 13

Durée moyenne / séance : 2 / 3 heures

Bilan CONCRÉTISATION 16 heures
Nombre moyen de séances : 10

Durée moyenne / séance : 1,5 / 2 heures

Bilan IMPULSION 19 heures
Nombre moyen de séances : 11

Durée moyenne / séance : 1,5 / 2 heures
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